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Le 22 janvier dernier, les militants et mi-
litantes du Comité logement Rive-Sud, 
du Comité logement Beauharnois, de la 
maison la Virevolte, et de l’Association 
de locataires de Sherbrooke ont fait la 
tournée des ministres libéraux de la 
Montérégie dans le cadre de la cam-
pagne « un logement, un droit » du 
FRAPRU.  
 
Pendant que nous rendions visite à Nicole Ménard, 
présidente du caucus du gouvernement, Gaétan Bar-
rette, ministre de la Santé et des Services sociaux, et 
Pierre Moreau, ministre responsable de l’Habita-
tion, d’autres membres du FRAPRU visitaient des 
ministres libéraux de Montréal et de Québec.  
  
Nous étions plusieurs dizaines à braver le froid dans 
le but « d’obtenir la poursuite du financement de 
nouveaux logements sociaux au Québec ». Habi-
tuellement nous militons pour la réalisation de 
50 000 logements sociaux en cinq ans, mais en rai-
son du contexte politique actuel, nous nous battons 
pour la survie « d’AccèsLogis, le seul programme 
permettant encore le financement de nouveaux lo-
gements sociaux ». Nous craignons le pire en raison 
des mesures d’austérité appliquées par le gouverne-
ment et par « les contacts peu rassurants que les or-
ganismes ont eux avec des membres de la députa-
tion libérale et des hauts responsables de la Société 
d’habitation du Québec (SHQ) ».  
 
La tournée du 22 janvier s’inscrit dans une cam-
pagne prébudgétaire. En effet, le Parti libéral dévoi-
lera son budget dans quelques semaines, c’est à ce 
moment que nous connaitrons le sort du programme 
AccèsLogis et de bien d’autres programmes sociaux 
dont la disparition serait une catastrophe pour bien 
des gens dans le besoin. Pour s’assurer qu’Ac-
cesLogis soit reconduit, le Comité logement a, éga-
lement, envoyé des lettres à tous les maires et mai-
resses sur notre territoire. Nous demandions des 
rencontres et leurs appuis. Nous avons obtenu une 
rencontre avec Mme Nathalie Simon, mairesse de 
Châteauguay, qui partage nos préoccupations et qui 
a proposé de demander l’appui de Madamme Su-

zanne Roy, mairesse de Ste-Julie et présidente de 
l’Union des municipalités du Québec (UMQ). Nous 
avons également rencontré monsieur Alain Ther-
rien, député péquiste de Sanguinet.  
 
Nous devons nous assurer que notre message soit 
entendu. Il faut rappeler aux décideurs que le loge-
ment est un droit et que le logement social est une 
des meilleures méthodes de redistribution de la ri-
chesse. Plus largement, notre message doit être une 
opposition aux orientations idéologiques de ce gou-
vernement, dont l’objectif est de revoir le rôle de 
l’État, en fragilisant le filet social et en ouvrant la 
porte à plus de privé dans les services publics au 
détriment des moins nantis. 
  

Nous vous invitons, également, à signer et à faire 

circuler la pétition s’adressant à l’Assemblée natio-

nale pour le financement du programme AccèsLo-

gis au https://www.assnat.qc.ca/fr/exprimez-votre-

opinion/petition/Petition-5093/index.html. 

  

La prochaine action d’envergure pour le programme 

AccèsLogis aura lieu le 21 mars 2015 à Québec. 

Vous pouvez déjà communiquer avec le comité lo-

gement pour réserver votre place.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 22 janvier dernier, à Châteauguay. devant le bureau de 
Pierre Moreau, ministre responsable de l’habitation. 



(FRAPRU) Parce que l’avenir du logement 
social est plus qu’incertain, le FRAPRU 
organise un Camp pour le droit au loge-

ment, au centre-ville de Montréal, à partir 
du 21 mai prochain. D’une durée indéter-
minée, ce camp sera le point culminant 
d’un hiver et d’un printemps de lutte. 

 
Plusieurs indices démontrent qu’au nom du déficit zéro, le 

gouvernement Couillard pourrait sacrifier le dernier pro-

gramme de subven-

tion qui permet le 

développement de 

nouveaux loge-

ments sociaux au 

Québec, AccèsLo-

gis. De son côté, le 

gouvernement fédé-

ral continue de 

mettre fin aux sub-

ventions qu’il verse 

depuis des décen-

nies aux logements sociaux existants pour réduire les loyers 

des locataires à faible revenu qui y habitent. En 2015, plus de 

2000 logements coopératifs du Québec perdront ainsi leurs 

subventions fédérales. Mais, jusqu’à présent, les principaux 

partis politiques fédéraux restent muets sur le sujet. 

En 1976, Ottawa et Québec ont ratifié le pacte international 

reconnaissant le droit au logement. Pourtant, quatre décen-

nies plus tard, le nombre de ménages ayant « des besoins 

impérieux de logement » a progressé. En 2011, c’est le cas de 

270 340 ménages locataires au Québec. 

Pour le droit au logement, ça prend des engage-

ments !  

Les gouvernements fédéral et québécois doivent investir 

dans le logement social, tant pour protéger ceux déjà bâtis, 

que pour en réaliser de nouveaux. C’est pour obtenir des 

engagements en ce sens qu’une centaine de personnes, 

mal-logées et militantes, camperont dans le centre-ville de 

Montréal, pendant au moins 4 jours et 3 nuits. Elles organi-

seront toutes sortes d’activités, d’ateliers et d’actions aux-

quelles sera également conviée la population. Ce camp sera 

accueillant et sécuritaire; on vise à y recevoir notamment des 

personnes aînées, à mobilité réduite et des enfants. Le FRA-

PRU commencera à recruter les campeuses et les campeurs à 

partir de la fin de l’hiver. Des affiches, des tracts et des for-

mulaires d’inscription seront alors mis en circulation. Le co-

mité organisateur vise à mobiliser pour ce camp au moins 

autant de femmes que d’hommes, plus de militantes et de 

militants non rému-

néréEs que de gens 

de la permanence 

des groupes et autant 

de gens des régions 

que de Montréal. 

Début mai, chaque 

campeuse et cam-

peur sera invitéE à 

une assemblée au 

cours de laquelle on 

l’informera de tous 

les détails, dont le code de vie qui sera en vigueur sur le site. 

Le FRAPRU défrayera les dépenses du camp (incluant le 

transport et la nourriture) et s’assurera que tout le monde 

dispose du matériel de camping requis. Pour leur part, les 

campeuses et les campeurs devront participer aux tâches sur 

le site (exemples : garder l’endroit propre, préparer les repas, 

participer aux activités et aux actions, etc.).. 

 

Pour plus d’information communiquez avec le Comité 

logement au 450-812-8228 pour Longueuil et au 450 699-

3060 et sans frais au 1866-399-3060 poste 5 pour Château-

guay. 

 

UN CAMP POUR LE DROIT AU LOGEMENT 



Avec le froid hivernal et l’austérité Libé-
rale, nous arrivent les hausses de loyer 
de la nouvelle année. Mais ces hausses 
sont-elles toujours justifiées? 

Les premiers éléments à vérifier sont les délais. Si vous 

avez un bail commençant le 1er juillet et se terminant le 

30 juin, vous devriez recevoir votre avis de renouvèlement 

de bail entre le 1er janvier et le 31 mars. Dans le mois 

suivant, la réception de cet avis, le locataire peut contester 

l'augmentation demandée en avisant le propriétaire de son 

refus. Si les deux parties ne parviennent pas à s'entendre, 

le propriétaire a un délai d'un mois suivant la réception du 

refus du locataire pour inscrire une demande de fixation à 

la Régie du logement. Si vous n’avez pas reçu d’avis ou si 

le propriétaire ne s'adresse pas à la Régie, le bail est re-

nouvelé au même loyer et aux mêmes conditions. 

Un avis envoyé dans les délais prescrits par la loi n’est pas 

nécessairement un synonyme de hausse justifiée. Aussi, il 

est important de vérifier s’il ne s’agit pas d’une hausse 

abusive. Voici ce que la Régie du logement présente 

comme estimations moyennes d’augmentation de base 

pour 2015 : 

Une hausse de loyer qui serait supérieur à l’estimation de 

la Régie doit être justifiée. Les dépenses d’exploitation 

d’un immeuble, l’augmentation des taxes municipales et 

scolaires, ainsi que des réparations et améliorations ma-

jeures sont les principaux éléments qui peuvent justifier 

une variation de loyer. Enfin, pour obtenir un calcul spéci-

fique à votre logement, il est nécessaire d’utiliser le for-

mulaire de calcul prévu à cet effet et intitulé « Cal-

cul 2015 / comment s'entendre sur le loyer ».  Le formu-

laire en version imprimable ainsi que l’outil de calcul 

électronique sont disponibles sur le site Internet de la Ré-

gie du logement.  

Les étapes de la modification du bail et les dé-
lais d'avis (article 1942 C.c.Q.) 

 

EST-IL VRAI QU’UNE HAUSSE DE LOYER EST INÉVITABLE? 

Logements chauffés Estimation des augmenta-
tions   

à l'électricité 1,0 % 

au gaz 1,8 % 

au mazout 1,4 % 

Logements non chauf-
fés 

0,6 % 

« La soumission aux lois de l’économie est l’habillage psychologiquement accep-
table de la soumission des Hommes à d’autres Hommes » 
 
- Jacques Généreux. 



Ce Bulletin est publié et distribué par le Comité de logement Rive-Sud 
311 rue McLeod, Châteauguay, J6J 2H8, 450 699-3060, 1-866-399-3060 

238 rue Saint-Louis, Longueuil, J4R 2L6, 450-812-8228 
 

ACCÈSLOGIS EN PÉRIL! 

Mercredi 18 février :  
Action du RCLALQ à Cha-
teauguay  Rassemblement à 
11:00 devant le bureau du 
ministre Moreau. Fin à 13h. 
 

Semaine du 23 Février :  
Semaine d’action dérangeante 
de la Coalition main rouge. Le 
23 devant les bureaux du Dé-
puté Richard Merlini à LaPrai-
ri entre 12h et 13h. LE 27 
février action de la TROCM 
(détail à venir) 
  

Samedi 21 mars:  
Manifestaion nationale du 
FRAPRU à Québec.. Détails à 

venir… 
 

Jeudi 2 avril:  
Manifestation de l’ASSÉ à 
Montréal.  Détails à venir... 

 
Mercredi 8 avril: 

Assemblé générale du CLRS.  
Longueuil de 13h à 16h30. 
lieux à déterminer. Chateau-
guay de 19h à 21h30 au 311 
rue Macleod. 
 

Jeudi 21 mai: 
Camp pour le droit au loge-
ment du FRAPRU. Détails à 
venir... 
 

Le programme Accèslogis est menacé par la cam-

pagne d’austérité du gouvernement Couillard.  

Déjà, le gouvernement a décidé de ne pas renouveler le fond 

spécial qui permettait une majoration des coûts de construc-

tion admissibles de 5% pour les projets en 

développement. Cette brusque décision af-

fecte tous les projets qui n’ont pas obtenu leur 

engagement conditionnel avant le 26 janvier 

2015. Ce que cela veut dire concrètement, 

c’est que de nombreux projets de logements 

sociaux en développement, particulièrement 

en région, sont menacés. Même avec la majo-

ration de 5%, la viabilisation financière des 

projets de logements sociaux est extrêmement 

difficile puisque les coûts de construction reconnus ne reflè-

tent pas la réalité et que le coût d’acquisition des terrains ne 

cesse d’augmenter.  

D’une autre part, la communauté du logement social est très 

inquiète pour l’avenir du Programme Accèslogis puisqu’elle 

est sous la loupe de la révision des programmes du gouverne-

ment Couillard. Il y a des rumeurs comme quoi le pro-

gramme de construction neuve pourrait être remplacé par des 

suppléments au loyer dans le marché privé. Ceci serait une 

catastrophe puisque, généralement, il existe une corrélation 

entre les suppléments au loyer privé, la dégradation de la 

qualité des logements et l’augmentation des 

loyers à long terme. Il faut aussi se rappeler 

que le programme Accèslogis stimule l’éco-

nomie québécoise. Pour chaque dollar investi 

dans Accèslogis, 2,3 dollars ont été injectés 

dans l’économie québécoise. Donc, en plus 

d’aider les locataires, de construire un patri-

moine collectif, Accèslogis participe à la re-

lance économique. Dans certaines régions, il 

s’agit pratiquement du seul programme visant 

la relance économique et qui permet aux gens de travailler.  

La construction de nouveaux logements sociaux est essen-

tielle, particulièrement alors que le fossé entre les riches et 

les pauvres se creuse davantage. Si vous désirez sauver Ac-

cèslogis, vous pouvez le faire en participants aux actions du 

Comité logement. 

 

ACTIVITÉS PRINTEMPS 2015 

Connaissez-vous le programme Allocation-
logement?  

Il s’agit d’une aide financière du gouvernement qui peut 
atteindre 80 $ par mois. Elle s’adresse aux personnes à 
faible revenu qui consacrent une partie importante de ce 
revenu pour se loger. Si vous avez 51 ans et plus, êtes en 
couple avec une personne de 51 ans et plus ou êtes un 
ménage avec des enfants à charge, vous êtes peut-être 
admissible. Pour plus d'information, communiquez avec 
la Société d’habitation du Québec au 1 (800) 463 4315 et 
pour un formulaire de demande communiquez avec Reve-
nu Québec au (514) 864 6299 

LOYER TROP ÉLEVÉ? 


